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Communiqué de presse du 3 octobre 2024 

 

 

 

Prise d’otages des organisations syndicales par la CEPNL 
(Confédération de l’Enseignement Privé Non Lucratif -Collège employeur) 

 

 

Que cherche la CEPNL avec son communiqué de presse du 23/09/2024 ? 

« La FEP-CFDT : cinquième colonne dans l'enseignement libre ? » 

 

Voici l’interprétation du SYNEP CFE-CGC à la lecture de ce communiqué*: 

 

-Obliger les organisations syndicales de salariés à mettre « sous le tapis » les dérives 

constatées, sous peine d'être traitées de « cinquième colonne ». 

 

-Demander aux organisations syndicales de prêter allégeance à la CEPNL afin qu'elle daigne 

poursuivre les négociations de branche. 

 

- Ou en réalité arrêter toutes les négociations. 

Ce dernier point semble conforté par le choix de la dénonciation en plein congé estival de 

l'accord de prévoyance concernant les enseignants agents de l'Etat dans les établissements 

privés sous contrat, plutôt que de privilégier une simple révision de cet accord. 

 

Le SYNEP CFE-CGC refuse que les organisations syndicales et les salariés soient pris en 

otages par la CEPNL ! Nous exigeons la reprise immédiate de toutes les négociations en 

cours. 
 
Nadia DALY 
 

 

*Le communiqué de la CEPNL du 23/09/2024 : « La FEP-CFDT : cinquième colonne dans 

l'enseignement libre ? » 

https://www.synep.org/20240923_communique_cepnl.pdf 

 

Le communiqué de la FEP-CFDT du 13/09/2024 : « Suspension du chef d’établissement de 

Pau » 

https://www.synep.org/20240913_communique_fep_cfdt.pdf 
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